
 

 

 
Plateforme de financement des systèmes de santé 

Foire aux questions (FAQ) 
 
 
1. Qu’est-ce que la Plateforme de financement des systèmes de santé ? 
La Plateforme de financement des systèmes de santé (la « Plateforme ») donne aux partenaires de 
développement – dont l’Alliance GAVI, le Fonds mondial et la Banque mondiale –, avec l’aide de 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), un moyen d’améliorer leur mode de collaboration dans les 
pays. Ces derniers pourront dès lors s’appuyer plus efficacement sur des sources de financement 
nouvelles ou déjà en place pour soutenir le développement des systèmes de santé. En outre, la 
Plateforme leur facilitera l’accès aux fonds mis à disposition par les donateurs, grâce à un meilleur 
alignement sur leurs propres procédures nationales. La Plateforme n’a pas vocation à centraliser les 
sources de financement : en effet, les fonds continueront d’être mis à disposition par les instances de 
financement participantes, à savoir, jusqu’à présent, l’Alliance GAVI, le Fonds mondial et la Banque 
mondiale.  
 
2. Quel est l’objectif de la Plateforme ? 
La Plateforme s’inscrit dans le cadre d’un vaste effort international visant à renforcer les systèmes de 
santé, de manière à accélérer les progrès vers la concrétisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement liés à la santéi.  
 
Globalement, la Plateforme entend faire en sorte que l’argent investi dans la santé soit mieux réparti 
dans les pays, de manière à mettre en place des systèmes de santé plus forts qui proposent des 
services en toute équité et de façon durable et qui contribuent à une amélioration des résultats en 
matière de santé. Elle concourra à cet objectif notamment en abaissant les coûts de transaction pour 
les pays, en renforçant la coordination entre les bailleurs de fonds tant pour les financements en cours 
que pour les nouvelles demandes, ainsi qu’en améliorant les rapports, la gestion financière, le suivi et 
le soutien technique. Un appui mieux harmonisé en faveur des stratégies et des plans nationaux mis en 
place et dirigés par les pays eux-mêmes devrait, à son tour, rendre l’aide plus efficace et donner de 
meilleurs résultats. 
 
La Plateforme vise, de surcroît, à tirer parti de financements supplémentaires pour les pays qui en ont 
besoin. 
 
3. Pourquoi cette Plateforme, maintenant ? 
À cinq ans de l’échéance de 2015 pour la concrétisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD), les avancées restent toujours en-deçà des prévisions dans bien des pays, 
notamment en ce qui concerne les objectifs liés à la santé visant à réduire la mortalité infantile 
(OMD 4), à améliorer la santé maternelle (OMD 5) et à lutter contre le sida, le paludisme et d’autres 
maladies (OMD 6). 
 
La mise en place de la Plateforme en 2009 donnait suite à une recommandation de l'Équipe spéciale 
de haut niveau sur un financement international novateur pour les systèmes de santé, qui y voyait une 
solution pour accélérer les progrès vers la concrétisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement et pour obtenir de meilleurs résultats nationaux en matière de santé par une 
coordination et une mobilisation des ressources allouées à la santé – tant dans les budgets nationaux 
qu’en provenance de l’aide internationale – et leur affectation à des stratégies et des plans nationaux 
de santé qui aient une portée générale et soient intégrés et dirigés par les pays. 
 



 

 

Cela répond à une demande accrue de la part des pays qui s’est manifestée ces dernières années. 
 
4. Qui participe à la Plateforme ? 
La Plateforme est conçue à l’origine par l’Alliance GAVI, le Fonds mondial et la Banque mondiale, avec 
l’aide de l’OMS et en concertation avec les pays et d’autres intervenants essentiels, comme la société 
civile. Dans un premier temps, l’attention se porte en grande partie sur une harmonisation et un 
alignement de l’appui aux systèmes de santé que GAVI, le Fonds mondial et la Banque mondiale 
apportent aux pays, mais la Plateforme est ouverte à d’autres partenaires de développement, à la 
société civile et au secteur privé. Ainsi, on s’attend à ce que d’autres partenaires adhèrent à la 
Plateforme à l’avenir, par exemple en s’appuyant sur une démarche commune d’évaluation, de 
financement, de suivi et de gestion des éléments du plan ou de la stratégie nationale en matière de 
santé liés aux systèmes de santé. 
 
  
5. Comment fonctionne la Plateforme ? 
La Plateforme respecte les principes IHP+ii à savoir que tous les donateurs et partenaires 
recommandent l’appui à un plan national de santé et harmonisent et alignent leurs cadres de résultats 
et leurs plans de suivi et d’évaluation en conséquence. Concrètement, la mise en pratique varie d’un 
pays à l’autre.  
 
Les mécanismes de financement seront, eux aussi, simplifiés. Les pays pourront, à l’aide d’un 
formulaire unique, demander un financement à GAVI et au Fonds mondial pour renforcer leur système 
de santé. Les pays qui ont mis en place une Évaluation conjointe de la stratégie nationale (JANS)iii 
pourront présenter une demande de subvention fondée sur le plan national de santé ayant été ainsi 
évalué. 
 
S’agissant des subventions en cours, la Plateforme pourrait davantage donner aux partenaires de 
développement l’occasion de trouver des solutions pour simplifier la planification, le financement et les 
procédures d’achat et de suivi. L’adoption d’un système unique d’établissement de rapports et d’un 
ensemble commun d’indicateurs, y compris pour les OMD 4, 5 et 6, ou encore l’instauration de 
procédures communes de gestion financière, avec des audits conjoints et des systèmes simplifiés 
d’achat, sont autant d’exemple d’améliorations possibles dans ce domaine qui serviront à abaisser les 
coûts de transaction et les doubles emplois. 
 
6. Quels sont les avantages pour les pays (en d’autres termes : que signifie « plus harmonisé et 
mieux aligné ») ? 
Le financement du développement international pour les systèmes de santé sera : 

 mieux en phase avec les priorités des pays ; 

 plus en accord avec les procédures nationales de planification, d’établissement de rapports, de 
gestion financière et d’appui technique (soit un allégement des lourdeurs administratives et un 
temps et de l’énergie mieux employés) ; 

 plus prévisible tout au long du cycle de planification d’un pays. 
 
7. Où en sommes-nous ? 
L’Alliance GAVI, le Fonds mondial, la Banque mondiale et l’OMS ont déjà uni leurs efforts dans 
plusieurs pays pour soutenir l’harmonisation et l’alignement des procédures à l’appui d’une plus grande 
efficacité de l’aide et d’un renforcement des systèmes de santé, conformément aux principes IHP+. La 
tâche dépend des priorités de chaque pays et vise avant tout à élaborer un cadre de gestion financière 
unique, un cadre de suivi et d’évaluation unique et une procédure d’examen conjointe unique – à l’aide 
des outils de l’Évaluation conjointe de la stratégie nationale – en faveur d’une stratégie nationale 
unique en matière de santé. La mise en application de la Plateforme peut, par exemple, passer par un 



 

 

examen des politiques et des stratégies nationales de santé mené par les partenaires participant ou 
non au financement et le gouvernement, ainsi que par le recensement des synergies possibles 
permettant la conclusion d’un accord financier conjoint entre les partenaires de développement et le 
Ministère des finances. Il s’agit là d’une étape vers la réduction des coûts de transaction grâce à 
l’engagement des partenaires à utiliser un cadre de gestion financière unique. Cela permet également 
aux autorités sanitaires de se concentrer avec plus d’énergie sur le renforcement de l’accès aux 
services de santé essentiels. Le Népal est l’un des premiers pays à signer un Accord de financement 
conjoint fondé sur les principes de la plateformeiv. Les partenaires de développement collaborent avec 
les ministères de la santé dans plusieurs autres pays afin d’examiner les accords de financement en 
cours et les procédures de suivi et d’évaluation, de façon à déterminer comment mieux harmoniser 
l’appui aux systèmes de santé. Des informations actualisées par pays seront publiées sur le site web 
de la Plateformev.  

                                                 
i
 http://www.un.org/fr/millenniumgoals/ 
ii
 http://www.internationalhealthpartnership.net/ (anglais) 

iii
 http://www.internationalhealthpartnership.net/en/about/j_1253621551 (documents français au bas de la page) 

iv
 http://go.worldbank.org/EA06V5VAK0 (anglais) 

v
 http://go.worldbank.org/0D4C6GPQU0 (anglais) 
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